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                            Bonnet de Bronze    (Age minimum 14 ans) 
 

Ce Bonnet est délivré par un moniteur de sauvetage côtier officiel  "B" qui doit en 
informer le président du club auquel appartient le sauveteur. Le président doit 
ensuite délivrer le brevet et mettre à jour la liste de son club (sans pour cela en 
informer le siège fédéral). 
Effectuer un parcours de course-nage-course dans des vagues d’au moins 50cm. 
Effectuer un parcours de planche de sauvetage en alternant les positions à 
genoux et à plat ventre. Maîtriser sa planche lors du parcours. Ceci dans des 
vagues d’au moins 50cm. 
Avoir pris connaissance du règlement des épreuves de sauvetage côtier et    
répondre à quatre questions simples s’y rapportant, une erreur maxi est  admise. 

 
      Bonnet d’Argent  (Age minimum 16 ans) 

   Ce bonnet peut être délivré par un moniteur de sauvetage côtier Officiel « A » qui 
qui doit en informer le président du club auquel appartient le sauveteur. Le 
président doit mettre à jour la liste correspondante et informer le siège fédéral.             
Effectuer un mini combiné dans des vagues de 1 mètre minimum. 
Effectuer un sauvetage en planche en parfait contrôle de la victime et de la planche 
dans des vagues de minimum 1 mètre. 
Effectuer un sauvetage en bouée tube, dans des vagues de 1 mètre minimum, en 
veillant  à ce que la victime n’avale pas d’eau. 
Effectuer un parcours de kayak dans des vaguelettes. 
Avoir pris connaissance du règlement des compétitions  de sauvetage côtier et 
répondre à quatre questions simples s’y rapportant, une erreur est admise. 

                        
 

 
 
 

 Bonnet d’Or   (Age minimum 18 ans) 
 Les conditions d’attestation sont les mêmes que pour le Bonnet d’Argent.   
 Ce bonnet est délivré par un moniteur de sauvetage côtier officiel « A » qui    
 doit en informer le président du club auquel appartient le sauveteur. 
 Le président doit mettre à jour la liste correspondante et informer le siège fédéral. 
 Etre titulaire du BNSSA ou diplôme supérieur. 
 Etre titulaire du permis bateau (catégorie A). 
 Etre titulaire de l’officiel « B » de sauvetage côtier. 
 Effectuer un combiné de sauvetage côtier dans des vagues d’au moins 1 mètre. 
 Effectuer correctement (en étant vigilant sur l'état de la victime et en contrôlant 
 le matériel) un sauvetage en planche puis un sauvetage en bouée tube dans des 
 vagues d’au moins un mètre. 
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Une Ligue régionale ou un Comité départemental de la F.F.S.S. désirant organiser une formation de 
cadres en sauvetage côtier ou sauvetage eau plate doit effectuer, une demande manuscrite auprès 
de la Commission Sportive "formation" en s’assurant que cette formation réponde à un réel besoin 
de cadres dans la région et satisfasse aux obligations du Ministère de la Jeunesse et Sport 
concernant le volume horaire. 

 
1. Conditions générales d’organisation  
 

 Le comité propose un responsable de la formation titulaire du moniteur de Sauvetage 
Côtier avec une bonne expérience pédagogique dans ce sport, ou titulaire du moniteur 
de sauvetage en Eau plate et titulaire du BEESAN. Ce responsable deviendra 
formateur après évaluation de sa première formation par un cadre fédéral 
(instructeur) nommé par la commission formation. 

 La F.F.S.S. met à disposition les moyens matériels sportifs minimum suivant : 
matériel de sauvetage sportif, planches junior/senior, bouées tubes, kayaks, palmes, 
barques et mannequins. 

 La F.F.S.S. met à disposition les moyens pédagogiques nécessaires. 
 
 

2. Tarifs et priorités de l’organisateur  
 

 Tarifs : l’organisateur définit un prix de formation en fonction des tarifs 
d’hébergement, repas et frais pédagogiques. Tout compris, le tarif journalier ne doit 
pas dépasser la somme de 70 €uros. 

 Priorités : La Commission Sportive fixera les quotas de stagiaires par unité de 
formation. 

 Aide Fédérale à la formation : La Commission Sportive propose une aide fédérale 
aux formations qui se mettent en place pour la première fois.  

 Aides aux stagiaires : Il est de la compétence des Ligues et Comités d’obtenir des 
aides des partenaires publics (Conseil Général et Régional, Jeunesse et Sport) afin 
d’abaisser au maximum le prix de revient de la formation. 

 
 

3. Intervenants extérieurs  
 

Pour les contenus de formation ou des compétences spécifiques sont exigées, des 
intervenants extérieurs pourront être mis à contribution. 
Ex :  * Pour la législation et la réglementation un intervenant de la Jeunesse et sport. 
  * Pour le milieu naturel, un intervenant ONF ou organisme spécialisé. 

 
 
 

FORMATION  
DES CADRES ET JUGES 

Cahier des charges Commun à 
l’organisation de stage 
d’initiateur / moniteur 
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4. Agrément Fédéral 
 

L’agrément fédéral est accordé pour l'année sportive à des personnes reconnues 
compétentes pour former des initiateurs et des moniteurs. Une liste des Formateurs 
fédéraux sera tenue à jour par la Commission Sportive. 
Ces formateurs pourront intervenir en fonction des besoins dans des régions différentes. 
Un formateur pourra se voir retirer l’agrément fédéral s’il n’exerce plus ou sur décision de 
la Commission Sportive. 

 
5. Procès verbal de formation (exemple en annexe 10 sur le site ffss.fr) 
 

Chaque formation donne lieu à un PV de formation à remettre au plus vite à la 
Commission formation sportive pour contrôle et archivage. La Commission Sportive le 
transmettra à la Fédération pour délivrance des diplômes. 

 
6. Suivi annuel des formations et formation continue des instructeurs 
 

A l’occasion du colloque annuel de la Commission Sportive, tous les formateurs Fédéraux 
de côtier ou eau plate devront être présents pour un travail commun. 

 

 

 

 

 
1. CONNAISSANCE DU CAHIER DES CHARGES ET RÉFÉRENTIEL 
 
2. DEMANDE D’ORGANISATION A LA COMMISSION FORMATION  
    
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : pour l’organisation de l’initiateur, l’association désirant organiser une session de formation 
doit préalablement avoir l’avis de son comité départemental. 
 
3. APRÈS LA FORMATION, (dans les quinze jours) renvoyé : 
 

  Le procès verbal de la formation exemple en annexe 10 sur le site ffss.fr 

 Les copies corrigées des candidats ainsi que le corrigé type 

 Les fiches d’inscriptions des candidats +2 PHOTOS 

 La liste des candidats reçus 

 Une enveloppe A5 timbrée et libellée au nom de l’organisateur de la formation 
 
 
  
 

 

 

 

Rappel des démarches administratives 
relatives à l’organisation de sessions de 

formations  

RENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES  
DÉPARTEMENT  FORMATION 

 
sport@ffss.fr 
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 Rôle de l’initiateur  

- Faire découvrir le sauvetage 
- Initier aux techniques de sauvetage sportif et utilitaire sous la responsabilité du moniteur  
- Familiariser de l'enfant au milieu aquatique 
- Développer les modes de déplacement aquatique et I.R.E.P. 

 
 Conditions requises  

Etre âgé de 16 ans le jour de la demande 
Posséder ou être en cours de validation du PSC 1 
Tests physiques : 
1. Effectuer 100m Obstacles sans limite de temps 
2. Effectuer 25m en nage libre, rechercher un mannequin scolaire immergé entre 1m80   
    et 3m, le remorquer sur 25m sans limite de temps 
3. Effectuer 50m NL avec palmes (25m ventral, 25m dorsal) 

 
 Formation 
 UF 1 CADRE INSTITUTIONNEL         4 h 

- Historique et fonctionnement de la F.F.S.S.   
- ENS – label et degrés de capacités    
-    Présentation de la discipline      

 UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        15 h 

- Savoir être (rôle et profil d'un initiateur)   
- Savoir faire (compétence et connaissance d'un initiateur) 
- Savoir agir (construction d'une séance, évaluation, conduite de séance) 
- Communiquer 
- Accueillir 
- Notion des différents publics  

 
 N.B. : 12h de formation théorique + 1h30 construction d'une fiche de séance pédagogique 

+ 1h30 construction d une séance 
 
   N.B. : Les titulaires de la partie commune du BEES 1er degré pourront être exemptés de ce 

module 

 UF3  L'APPROCHE DES TECHNIQUES DE NAGES ET DE SAUVETAGE 12 h 

- I.R.E.P.  
- Mode de déplacement spécifique au sauvetage 
- Points techniques des épreuves individuelles 
- Notions physiologiques de base 

 
 UF4  PRATIQUE PÉDAGOGIQUE         20 H 
 UF5  STAGE PRATIQUE           30 H 
 
 Le stage pratique devra s’effectuer dans une structure reconnue de la Commission Sportive 

 EXAMEN ET VALIDATION 

 Examen de validation de stage, à l'issue de la session de formation théorique un examen écrit 
 de validation des acquis sera effectué : durée 2 heures  

Initiateur de Sauvetage 
"eau plate" 
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 Rôle 

Le moniteur assure une fonction d'encadrement sous la responsabilité d'un entraîneur fédéral 
ou d'un éducateur sportif.  
Il est une personne ressource pour les initiateurs.  
Il doit proposer une démarche de travail pour l'initiation au sauvetage 
Il assure le perfectionnement  aux techniques de sauvetage sportif et utilitaires dans le but de 
développer la pratique compétitive.  

 
        Pré requis 
 

Etre âgé de 18 ans 
Etre Initiateur F.F.S.S. et justifier de deux ans de pratique  
Etre Licencié F.F.S.S. 
Etre titulaire du PSE1 
Etre titulaire de la bouée de bronze (2éme édition) 

UF1 CADRE INSTITUTIONNEL        4 h 

- Rappel 
- Sécurité 
- Instances fédérales internationales 

 UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        15 h 

-    rappel et approfondissement  de l'UF2 initiateur 
- les différents publics 
- notions de sciences humaines 
- Planification et projet pédagogique 

 UF3 TECHNIQUE DE NAGE ET DE SAUVETAGE     12 h 

-    Apprentissage des 4 Nages 
- Rappel des modes de nages et techniques de sauvetage sportif 
- Points techniques des épreuves par équipes 

 UF4 ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE       6 h 

- notions générales d'anatomie et de physiologie 
- l'échauffement 
- les étirements 

 UF5  RÈGLEMENT SPORTIF        4 h 

 UF6 PRATIQUE PÉDAGOGIQUE       20 h 

 EXAMEN ET VALIDATION 

 Examen à l'issue de la session de formation 
 Ecrit  3 h 
 Evaluation  30 minutes préparation de la séance + 30 minutes d'évaluation 
 Effectuer un stage final dans une structure reconnue de la Commission  Formation de 30 h 
 Effectuer un mémoire de stage  
 

Moniteur de Sauvetage 
"Eau Plate" 
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FORMATIONS PARTICULIERES   
 
SPÉCIAL BEESAN 

Accession directe au monitorat 

Pré requis : 
Etre licencié F.F.S.S. 
Etre à jour de recyclage 
Posséder la bouée de bronze 

UF1 CADRE INSTITUTIONNEL         6 h 

- Rappel des notions générales 
- Historique et fonctionnement de la F.F.S.S.   
- ENS – label et degrés de capacités    
- Présentation de la discipline  
- Instances fédérales  internationales 

UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE           2 h 

- Rappel  

UF3 TECHNIQUE DE NAGE ET DE SAUVETAGE      15 h 

- Apprentissage des 4 Nages (rappel) 
- Modes de nages et techniques de sauvetage sportif 
- Points techniques des épreuves par équipes 

UF4 ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE        3 h 

- Rappel 

UF5  REGLEMENT SPORTIF         4 h 

UF6 PRATIQUE PÉDAGOGIQUE        20 h 

EXAMEN ET VALIDATION 

Examen à l'issu de la session de formation initiale 
Ecrit   3 h 
Evaluation   30 minutes préparation de la séance + 30 minutes d'évaluation 
 
Effectuer un stage final de validation des acquis dans une structure reconnue de la Commission 
Sportive de 30 h 
 
Effectuer un mémoire de stage 
 
TITULAIRE DE LA PARTIE COMMUNE 1ER degré 
Possibilité d'accession directe au monitorat 
 
Pré requis : 
Etre Licencié F.F.S.S. 
Etre à jour de recyclage 
Posséder la bouée de bronze 

UF1 CADRE INSTITUTIONNEL         6 h 

- Rappel des notions générales 
- Historique et fonctionnement de la F.F.S.S.   
- ENS – label et degrés de capacités    
- Présentation de la discipline  
- Instances fédérales  internationales 
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UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        2 h 

- Rappel  

UF3 TECHNIQUE DE NAGE ET DE SAUVETAGE      20 h 

- Apprentissage des 4 Nages  
- Modes de nages et techniques de sauvetage sportif 
- Point techniques des épreuves par équipes 

UF4 ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE        2 h 

- Rappel 

UF 5  RÈGLEMENT SPORTIF          4 h 

UF 6 PRATIQUE PÉDAGOGIQUE        20 h 

EXAMEN ET VALIDATION 

Examen à l'issue de la session de formation initiale 
 
Ecrit   3 h 
Evaluation   30 minutes préparation de la séance + 30 minutes d'évaluation 
 
Effectuer un stage final de validation des acquis dans une structure reconnue de la Commission 
Sportive de 30 h 
 
Effectuer un mémoire de stage 
 
 
 
 
 

Ligue d’ILE DE FRANCE  Ligue MIDI PYRENEES  

Melle Christine SAILLET  M. Jean Michel BASTOUL 
M. Christophe SAILLET  M. Raphael RAYMOND 
  M. Max LESAUVAGE 

Ligue NORD PAS DE CALAIS  Ligue PROVENCE 

M. Jacques BOTTIAUX  M. Jacques BONAFOUS 
M. Gérald STULMULLER  M. Jean Baptiste GIMIE 
M. Vincent PECCI        M. Patrick PERTICAI 
               Mme Johana GABET 

Ligue D’ALSACE  
M. Lucien PELLICIA  
M. William PELLICIA 
Melle Marie BONNEL 
 
 
Ligue LANGUEDOC ROUSSILLON 
M. Cédric VIGILANTE 
 
 
 

 

Listing des formateurs fédéraux du 
monitorat 
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Rôle  
- Familiariser l’apprenant au milieu naturel aquatique et à l’environnement qui le compose 
- Faire découvrir le sauvetage aquatique 
- Initier et perfectionner aux techniques de sauvetage sportif et utilitaire sous la responsabilité du 
moniteur  
 
Conditions requises  
Etre âgé de 16 ans le jour de la demande 
Posséder ou être en cours de validation du PSC1 
Posséder le bonnet de bronze 
Etre licencié F.F.S.S. 
 
Formation 
 
UF1 CADRE INSTITUTIONNEL          4 h 

- Historique et fonctionnement de la F.F.S.S.   
- ENS – label et degrés de capacités    
- Présentation et historique de la discipline  
    

UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        15 h 
- Savoir être (rôle et profil d'un initiateur)   
- Savoir faire (compétence et connaissance d'un initiateur) 
- Savoir agir (construction d'une séance, évaluation, conduite de séance) 
- Communiquer 
- Accueillir 
- Notion des différents publics  

 
N.B. : 12h de formation théorique + 1h30 construction d'une fiche de séance pédagogique + 

1h30 construction d'une séance 
     N.B. : Les titulaires du BEES tronc commun toujours en cours de validité pourront  être 

exemptés de ce module  

UF3  L APPROCHE DES TECHNIQUE DE SAUVETAGE    12 h 

 - Présentation du matériel  
 - Technique : nage, sprint, bâtons, planche, surfski, sauvetage en bouée tube sauvetage en 

planche 
 - Notions physiologiques de base 

 
UF3 SPE ENVIRONNEMENT ET SECURITE       6 h 

Connaissance du milieu, risques, environnement …. 
Présentation des différentes zones de pratique, aspect sécuritaire 

 
UF4  PRATIQUE PÉDAGOGIQUE        20 h 

 

UF5  STAGE PRATIQUE           30 h 
 

Le stage pratique devra s’effectuer dans une structure reconnue de la Commission Sportive. Il 
devra être validé par un tuteur diplômé. 

 
EXAMEN ET VALIDATION 
A l'issue de la session de formation théorique un examen écrit de validation des acquis sera 
effectué : durée 2 heures. Le diplôme d'initiateur sera accordé quand le candidat aura validé son 
stage pratique.  

Initiateur de Sauvetage 
" Côtier" 
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Rôle 

Le moniteur assure une fonction d’encadrement sous la responsabilité d'un entraîneur fédéral ou 
d’un éducateur sportif.  
Il est une personne ressource pour les initiateurs.  
Il doit proposer une démarche de travail pour l'initiation au sauvetage 
Il assure l’initiation et le perfectionnement aux techniques de sauvetage sportif et utilitaire dans le 
but de sensibiliser les apprenants à l’environnement aquatique, aux dangers et aux risques liées à 
ce dernier. 
Il peut proposer la pratique du sauvetage sportif de compétition  
 
Pré requis 
Etre âgé de 18 ans 
Etre Initiateur F.F.S.S. et justifier de deux ans de pratique ou être titulaire d’un BE aquatique 
(natation, canoë kayak, surf, voile) 
Etre Licencié F.F.S.S. 
Etre titulaire du BNSSA 
Etre titulaire du bonnet d’argent 

UF1 CADRE INSTITUTIONNEL         4 h 

- Rappel 
- Sécurité 
- Instances fédérales nationales et internationales 
- Instances de l’état en relation avec les associations (Ministère Jeunesse et Sport, Conseil 

Général etc.…) 
- ENS  

UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        15 h 

- Rappel et approfondissement  de l'UF2 initiateur 
- Label et degrés de capacités fédérales 
- Contenus pédagogiques en fonction des différents publics   
- Notions de sciences humaines 
- Planification et projet pédagogique 

UF3 TECHNIQUE DE NAGE ET DE SAUVETAGE      12 h 

-   Présentation du matériel / et conception du matériel  
-   Technique de sauvetage côtier 
 

UF3 SPE ENVIRONNEMENT ET SECURITE       6 h 
     -   Connaissance du milieu, Risques, environnement …. 
     -   Présentation des différentes zones de pratique, aspect sécurité 

UF4 ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE        6 h 

- Notions générales d’anatomie et de physiologie 
- Echauffement 
- Etirements 

UF5  RÈGLEMENT SPORTIF         4 h 

UF6 PRATIQUE PÉDAGOGIQUE        20 h 

Moniteur de Sauvetage 
"Côtier" 
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EXAMEN ET VALIDATION 

Examen à l'issue de la session de formation initiale 
Ecrit  3 heures 
Evaluation  30 minutes préparation de la séance + 30 minutes d'évaluation 
 
Effectuer un stage final de validation des acquis dans une structure reconnue de la Commission 
Sportive de 30 heures validé par un tuteur diplômé 
 
Effectuer un mémoire de stage  
  
FORMATIONS PARTICULIERES :  
 
SPECIAL BE NATATION – SURF – CANOE KAYAK - VOILE 

Accession directe au monitorat 

Pré requis : 
Etre Licencié F.F.S.S. 
Etre à jour de recyclage 
Etre BNSSA 
Posséder le bonnet d’argent 
 

UF1 CADRE INSTITUTIONNEL         6 h 

 - Rappel notions générales 
 - Historique et fonctionnement de la F.F.S.S.  
 - ENS – label et degrés de capacités    
 - Présentation de la discipline  
 - Instances fédérales  internationales 
 

 UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE           2 h 

 - rappel  
 
 
UF3 TECHNIQUE DE SAUVETAGE 
 - Présentation et conception du matériel de sauvetage  
 - Présentation des différentes techniques de sauvetage    15 h 
 
UF3 SPE ENVIRONNEMENT ET SECURITE       6 h 
Connaissance du milieu, Risques, environnement …. 
Présentation des différentes zones de pratique, aspect sécurité 

UF4 ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE        3 h 

-  rappel 

UF5  RÈGLEMENT SPORTIF         4 h 

UF6 PRATIQUE PÉDAGOGIQUE        20 h 

EXAMEN ET VALIDATION 

Examen à l'issue de la session de formation initiale 
Ecrit  3 heures 
Evaluation  30 minutes préparation de la séance + 30 minutes d'évaluation 
 
Effectuer un stage final de validation des acquis dans une structure reconnue de la commission 
formation   de 30 h 
 
Effectuer un mémoire de stage 
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Pour être formateur du monitorat il faut être BE natation + moniteur de sauvetage côtier depuis au 
moins 3 ans + bonnet de d’argent +  et attesté de pratique pédagogique d’un volume de 200 
heures. 
 
La proposition de « formateur au monitorat » doit être faite à la Commission Sportive par des 
personnes déjà titulaires de cette fonction. Le formateur sera suivi par son tuteur durant la première 
année. 
 
 

A ce jour : 
 

Philippe DOIMO 
Walter GEYER 
Jean-Baptiste GIMIE 
Stéphanie GEYER BARNEIX 

   Nicolas GURTLER 
 
 
 
 
 

    
 
 
 
 
 

 

Listing des formateurs 
au monitorat 
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Rôle  
- présence aux essais de chronomètre avec son équipement complet (chrono. de qualité, sifflet, crayon à  

bille, mémo des pénalités, tenue réglementaire.) 
- respect des décisions du Juge Principal, du Directeur d’Epreuves, 
- vérification de l’affectation des lignes, 
- rejoindre le poste qui lui a été affecté, 
- vérifier l’identité du nageur sauveteur (série, ligne,.., 
- remise à zéro du chronomètre au coup de sifflet court du Directeur d’Epreuves, 
- ne jamais encourager un nageur sauveteur pendant la compétition, 
- veiller au respect des ordres, des Juges habilités par le nageur sauveteur, 
- déclencher son chronomètre au signal sonore, 
- arrêter son chronomètre lorsque le nageur sauveteur touche le mur, 
- reporter lisiblement la moyenne ou le temps intermédiaire du chronométrage selon le règlement, 
- remettre la fiche d’engagement à la navette. 
 
Un juge doit  
- Etre Compétent, Impartial, Novateur, Formateur, Rigoureux, Neutre 
- Avoir l'esprit clair, Avoir un comportement sain, Etre respectueux des décisions des autorités officielles
        et 
- Il doit avoir une tenue digne de respect.   
 

GRADES  
 

EAU PLATE CÔTIER 
Juge C Chronométreur, Juge de mesure Juge C Juge d’arrivée, Juge aux bouées 
Juge B Juge de ligne, d’arrivée, de virage, 

Starter 
Juge B Juge des faux départs, Starter, Juge de 

parcours, Juge de transition. 
Juge A  

"Régional" 
Juge principal, Juge assistant, 
Directeur d’épreuves - 
exclusivement sur des compétitions 
départementales et/ou régionales 

Juge A  
"Régional" 

Juge principal, Juge assistant, Directeur 
d’épreuves - exclusivement sur des 
compétitions départementales et/ou 
régionales  

Juge A  
"National" 

Juge principal, Juge assistant, 
Directeur d’épreuves 

Juge A  
"National" 

Juge principal, Juge assistant, Directeur 
d’épreuves 

 
 

Conditions d’Inscription  
 
 JUGE “ C “  
- être licencié à la F.F.S.S. 
- faire partie d’un club sportif 
- être âgé de 16 ans (autorisation parentale) 
- participer au stage de formation pratique et théorique. 
 
 JUGE “ B “  
- être licencié à la F.F.S.S. 
- faire partie d’un club sportif 
- être âgé de 18 ans révolus 
- être juge C depuis 1 an ou avoir concouru lors d’un Championnat de France 
- participer au stage de formation pratique et théorique. 
 
 JUGE “ A “ (Régional et/ou National) 
- être licencié à la F.F.S.S. 
- faire partie d’un club sportif 
- être âgé de 20 ans révolus pour le Régional et 22 ans pour le National 
- être juge B depuis plus de 2 ans pour le Régional et 2 ans en A régional pour le National 
- participer au stage de formation pratique et théorique de la Région pour le A Régional et  

National pour le A National. 
 

 

Juge  F.F.S.S. 
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Contenu  de  l’examen  

 
 

EAU PLATE 
 

 
CÔTIER 

Juge C 

"sans objet pour le Juge reconnu par 
d’autres Fédérations Nautiques 

existantes", 
Théorique : Questionnaire de 7 questions 
sous forme de Q.C.M. sur le règlement 
simplifié (tolérance 2 erreurs) 
 
Pratique : Officier à 2 compétitions 
nautiques. Faire viser la fiche de contrôle 
par le Juge Principal ou un Assistant. 
 

Juge C 

 
 
 
Théorique : Questionnaire de 20 questions 
QCM en rapport avec le règlement simplifié 
en vigueur.  
14 réponses correctes minimum exigées  
Pratique : Officier à une 1 compétition 
Faire viser la fiche de contrôle par le Juge 
principal et ses Assistants 

Juge B 

 
Théorique : Questionnaire de 15 
questions sous forme de Q.C.M. sur le 
règlement National (tolérance de 3 
erreurs). Plus 3 questions sur des 
situations précises. 
 
Pratique : Officier aux six épreuves 
individuelles sous l’autorité d’un Juge 
Principal sur plusieurs compétitions. - 
Faire viser la fiche de contrôle par le Juge 
principal ou un Assistant. 

Juge B 

 
Théorique : Questionnaire de 20 questions 
QCM en rapport avec le règlement sportif 
complet en vigueur, dont deux questions 
éliminatoires concernant des cas concrets de 
jugement. Les questions sont établies par le 
Collège des juges. 17 réponses correctes 
minimum exigées. 
 
Pratique : Officier au minimum à quatre 
épreuves individuelles et à trois épreuves 
par équipe, sous l’autorité d’un Juge 
Principal.  
Faire viser la fiche de contrôle par le Juge 
principal ou un Assistants. 
 

Juge A 
"Régional" 

Formation sur deux ans. 
 
Pratique : Participer au minimum à trois 
compétitions nationales en tant que juge 
assistant, Directeur d’épreuves sous la 
tutelle de l'officiel A. 
 
Examen : Questionnaire de 20 questions 
en rapport avec le règlement sportif 
complet en vigueur, 16 réponses 
correctes minimum exigées. 
Questionnaire de 5 questions sur des 
mises en situation en rapport avec 
l'organisation et la gestion d'une 
compétition.  

Juge A 
"Régional"

Formation sur deux ans. 
 
Pratique : Participer au minimum à trois 
compétitions nationales en tant que juge 
assistant, Directeur d’épreuves sous la 
tutelle de l'officiel A., gérer au minimum 2 
compétitions nationales en tant qu'assistant 
au traitement informatique des résultats et 
gérer au moins, sur 1 compétition nationale 
avec l'équipe d'organisation (mise en place 
du matériel en fonction des épreuves). 
 
Examen : Questionnaire de 15 questions 
QCM en rapport avec le règlement sportif 
complet en vigueur. 14 réponses correctes 
minimum exigées. 
Questionnaire de 10 questions à courtes 
réponses en rapport avec l'organisation 
d'une compétition de sauvetage côtier. La 
moyenne de 14/20 minimums est exigée. 

Juge A 
"National" 
Eau Plate 
et Côtier 

Candidature sur proposition du Collège des juges. 
Avoir été JUGE « A » régional pendant deux ans minimum. 
 
Théorique : Examen en situation avec rapport écrit.  
 
Pratique : Sous le contrôle de la direction de la Commission sportive nationale. 
 

 
 
->annexe 6, demande "carte officiel" à télécharger sur le site de la FFSS http://www.ffss.fr
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Liste des Annexes à télécharger sur le site : http://www.ffss.fr  
 
 
 

- n° 1 : A1 Fiche de renseignements, 

- n° 2 : A2 Demande d'autorisation, 

- n° 3 : A3 Fiche d'organisation, 

- n° 4 : A4 FICHE D'Homologation des records, 

- n°5: A5 Demande de carte de juge, 

- n° 6 : A6 Rens. Pour les athlètes de Haut Niveau, 

- n° 7 : A7 Chartre de l'athlète de Haut Niveau, 

- n° 8 : A8 Cahier des Charges "Eau Plate et Côtier", 

- n°9 : A9 Candidature à l’Organisation d’une compétition Nationale, 

- N°10 : A10 Exemple en annexe 10 sur le site ffss.fr. 

 

 

 

 

 

 


